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NOTE WRRRALR DATEE DU 14 JANVIER 1991, ADRRSSLE AU SECRETAIRR GENERAL 
PARLhbsIssIOBPEBMAwmT E DU RWANDA AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

lUiTIONS UNIES 

La Mhnion permanonto du Rwanda auprhs de 1'Organiuation des Nations Unies 
préaente sa8 ccmplitnentr au Secrétaire g&n&ral et, on rifirence b sets note8 
SCPC/7/90 (1) et SCPC/7/90 (l-2), a l*honnour de lui faire parvenir en annexe le 
texte du wmsage r8çu du Gouverneanont mandais sur les msutes qu'il a prises en 
vu0 do l'application de la résolution 661 (1990) adoptir par le Conmil do sécurité 
an data du 6 août 1990. 
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En réponse 0 vos notes SCPC/7/90 (1) et SCPC/7/90 (l-2) relatives à 
l'application de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance ce qui suit. 

Le Gouvernement du Bwanda respecte et applique scrupuleusement, depuis la 
crise du Golfe, toutes les dispositions des résolutions adoptées par le Conseil de 
s&urité de 1'GNl.l destindes à mettre un terme à l'agression, à l'annexion et 
l'occupation illégale du Koweït par l'Iraq, et particuli&rement les dispositions de 
la résolution 661 (1990) aouaernant les stations économiques, cosunerciales et 
financières cootre l'Iraq et le Koweït occup8. 

A ce sujet, aucune relation commerciale ou financière de quelque nature que ce 
soit n’existe entre le Bwanda et ces deux pays , et l'espace aérien rwandais est 
interdit aux aéronefs immatriculés ou affrétés par l'Iraq ou le Koweït occupé ainsi 
qu'à ceux % destination ou en provenance de ces deux pays. 

Je tiens b vous réaffirmer la ferme disposition du Gouvernement rwandais b 
respecter l t i 8ppliquer les d6cf8ions des Mations Unies b ce sujet et a vous 
ditbrer la haute appréoiation du Gauverneebent rwandair pour 10s efforts que vous 
ddployer, f8ae i wtt0 situation biffiafle, pour f8ira r/tablir ot rorpeater le 
droit et la primasté de la 14galit& interuationale. 


